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Cette annexe au règlement intérieur de l’Association Sportive Neuf Cegetel (AS9C) fixe les 
règles d’utilisation des salles de sports qui lui sont confiées. 

ARTICLE I ARTICLE I ARTICLE I ARTICLE I –––– Accès Accès Accès Accès    

L’accès aux salles de sports et aux douches est réservé aux seuls adhérents de l’AS9C 
travaillant sur les sites de Neuf Cegetel. 

Les codes d’accès des salles de sports sont communiqués aux seuls membres de l’AS9C qui 
s’interdisent de les communiquer à des tiers non membres. 

ARTICLE II ARTICLE II ARTICLE II ARTICLE II –––– Horaires Horaires Horaires Horaires    

Hors créneaux occupés par des activités collectives les salles de sports et les douches peuvent 
être utilisées du lundi au vendredi aux horaires suivants : 

o De 8h00 à 9h00 
o De 12h00 à 14h00 
o De 17h30 à 20h00 

ARTICLE IARTICLE IARTICLE IARTICLE IIIIIIIII    –––– Règles d’usage Règles d’usage Règles d’usage Règles d’usage    

Pour des raisons de sécurité, la pratique d’un sport et l’utilisation des équipements ne sont pas 
autorisées à une personne seule : il faut être au moins deux dans les salles de sports. 

Le port de chaussures de sports propres, à semelles claires et non marquantes est obligatoire. 

Les équipements de musculation doivent être utilisés de manière pondérée, progressive et en 
marquant des pauses dans l’effort, selon les recommandations d’usage de tels appareils. 

L’usage du robot de tennis de table est réservé aux seuls membres de la section tennis de 
table. 

Les casiers mis à disposition dans les salles de sports ne sont pas nominatifs et doivent être 
libérés une fois l’activité sportive terminée. 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE IIIIV V V V –––– Perte, vol, dégradation Perte, vol, dégradation Perte, vol, dégradation Perte, vol, dégradation    

L’AS9C décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol dans les salles de sports. 

Toute dégradation du matériel ou des locaux doit être immédiatement déclarée au bureau de 
l’association. Toute dégradation non déclarée et tout vol constaté pourront donner lieu à 
poursuite. 

L’Association Sportive Neuf Cegetel décline toute responsabilité en cas de non respect de ce 
règlement intérieur et se réserve le droit d’exclure l’accès à la salle de sports à toute personne 
en infraction avec ce règlement. 


